
as-SB mm 
Conseil des Ministres 

_ — — 
P » r i s , ^ mai _ Le oonsen* des niirustrea 

rwrt héiM ce matin à rEtysêe sous > 
^denee de M Faîtières. 

tes affaires du Maroc 
17.000 HOMMES DE TROUPES 

FRANÇAISES AU MAROC 
Les ministres se sont d'aiiord entretenus 

n e la situation «u Maroc. A ee aujet la note 
•n i van te est communiquée : 

•• L i s dépêches du résident gênerai tndi-
tnient que l 'attaque su r Fez a été repouseée 
et que les assail lants ont subi des nertes 
fconsi iér&btes. 

» Le ministre d e la guerre a exposé la 
situation e-caotc d*-> renfort» qui vont ê t re 
envoyés eu Maroc a la demande du général 
Lyaatey. Ce» renfoi is qiri viendront s'ajou
t e r à eeux qui ont déjA été expédiés dans le 
couran t du mois de mai ea composeront de 
deux bataillons d'infanterie coloniale, un 
bataillon de tirsjlleure, deux escadrons de 

. et deiis batterie* d artillerie Joe mon
tagne. 

» L'effectif feîal d e nos troupes ait Maroc 
sera ainsi porte à i~,O0O hommes, u 

LE CAMP DE SISSONNE 
'Milierautr• a rendu compte d» sa visite au 

larnp d-^VSsaonno e t a siguaié l'allur» et 
1 attitude excellentes des-réservis tes . 

La Réforme Electorale 
ministres ont continué l'examen, coin-

menco a u conseil précédent, de l'avant-prft-
jet do réforme électorale préparé p a r le mi
nistre de rintê*-.€ur et qui sers, déposé fc la 
Chambre ei c-eUe-ci vote le re t ra i t de l'ur-
pen e du projet . actuellement en cours de 
déiiocritttor <u au Sénat si rurgençe n'é
tan t pas retirée la Chambre .se borne a l'u-
"ni-pie leélure qui va sa poursuivra è, par t i r 
d'aujourd'hui devant elle. 

1. -— Le crédit da 800.000 franc» pour les 
frais de réception de 14 Reins de Hollande ; 

2. — Le crédit de B.000 francs pour les 
funérailles du roi de Danemark- ; 

3. — Le crédit de 30.000 francs pour les 
funérailles d'Henri BHsson. 

La question des blés 
LE RAPPORT DE M. LOTH 

Pari*, 28 mai. — Ce malin, à-lA-eMMOis-
sion des douanes, M. Loth a donné connais
sance de son rapport sur la question dés blés, 
qui sera déposée cet après-midi sur le bu
reau de la Chambre. '• 

Le rapporteur demande le rejet des propo
s i t ions Lauche et Vaillant relatives à la 
suppression dos droits sur les blés, mais 
'contrairement à ce qu'on a dit, H propose le 
maintien du droit d-j s»pt francs. Le rapport 
approuve Ja décision du qouvernement con
cernant les achats de blés destinés a la 
Guerre et à la Marins dans les ports d'impor
tation. 

Enfin M. Lot'i propose l'adoption du projet 
de lot du gouvernement tendant à porter & 
teols mois le délai d 'apurement et titres de 
l'admission t e m p o r a l et à autoriser la mise 
en entrepoLde.s farines, semoules, son, etc.. . 

Cette mise en entrepôt devant être consi
dérée comme donnant lieu à Ja perception des 
mêmes droits que le„ produits importés de 
l 'étranger. 

A /a Chambre 
ON REPREND LE DÉBIT SUR LA R. P. 

f a la liste 4' laquelle 
pourrait lui revenir à raison da son 

mum de a dépi 
départements « 
raient groupés 
au moi 

hition. 

de l ' intérieur a éte
int compte de divers modes 
des dép-irtemenl-- et. des di-

nbre des dépo
rta nombre <le.s électeurs 

|K>pulation. 
Habite rive- nn mini-
-l-à-dire mie tous les 

yunt moins de S députés se-
avoir ensemble 

• méine calcul a été 

nibiné avec ces deux 
lue donnerait la popu-

n d'un député par 70,000 habi
tants c*i d'un par i.M.000 électeurs inscrite-
Dans l'un comme dans l'autre cas le chiffre 

! de.-; députés serai t réduit d'une tren-
laiave, 

Nouvelles 
Parlementaires 

Ai grwpe le la Réforma Electorale 
Le grouipn Oc la i-éfornie 

i présidence de M. 
oeupo de la u 

ut i-eprendiJ aujourd'hui a la 
Ctn-mbre 11 a volé un ordre du jour décla
ran t qu'il c i ! décidé à pouriinvi-o le débat 
r i soutenant énoi-ffiquament les dispositions 
qui restent a voter ou projet de le commis-
t ion du suffrage umvjwàelet à employer tous 
t e s eftorts v>our ubouAir r»pMoment a u vote 
final de la réforme. » 

Paris, \iÀ mai. —^Voici quelques i 
gnemeuts rotnrihlariêhrtâires sut- la réunion 
L!U groupe de UL v^St»"!iic électorals 

iuion i 
• t a une «UurV 

Le eiloven JtOti 
il; • d'un 6T< 

« Polile Républic 
dépota du Cher 
n><?r.t • -

Le protectorat marocain 
Paris, 28 toal. — O.u a distribué aujour-

d'iiui. aux députés le projet, «te loi portant 
approbation du traité conclu entre la Fian
ce et le Maroc le 30 m a r s 1912, pour l'organi
sation du protectorat français dans l'empire 
chérifien. 

Nous no reproduirons pus le texte de ce 
traité 'lit traité de Fez <7ui a été publié depuis 
longtemps, donnons seulement l'exposé des 
molils qui eàt ainsi rédigé : 

Voua avons l'honneur de soumettre h 
votre examen le traité conclu !<• -'» mar s 1912 
entre le gouvernement de la République et 
te gouvernement de Sa Majesté te Sultan 
du Maroc, pour l 'instauration d u protectorat 

dans l'empire < hériflen. 
» En rédigeant le texte, qui vous est au

jourd'hui présenté, nous nous sommes prin
cipalement inspiré des conven ions franco-
tunisiennes de 4881 et 'S*'.. Non» en avons 
retenu tout ce que recommandaient les le
çons de l'expérience. 

» Gommo vous pourrez Je ren «arquer, nous 
avons pris soin d'énonrer les principes di
recteurs de notre future action marocaine 
en formules l iés simples et très sobres. Nous 
nous sommes en effet essentiellement préoc
cupés d 'assurer au nouveau régime la sou-
piesM qui lui permettra de s 'adapter aux 
circonstances et de réaliser les reformes 
dont, l'utilité .se ferait, sentir d«uis les ques
tions d'ordre administratif, judiciaire, finan
cier, économique ou mllitalm. 

» Nous avions d'autre part a fenir compte 
dr> obligations que nous imposent nos ac
cords internationaux comme des droits 
qu'ils nous reconnaissent solennellement. 
Nous nous sommes efforcés de marquer no
tre volonté do respecter les unes au tan t que 

: les autres. 
» Nous von.; demandons en conséquence 

de vouloir bien sanctionner da votre appro
bation le traité dont le lexl? c<t ci-anni 

ieetuj 

ruche, mn.jorit 
, s ils t r o u v n t enfin un 

terrain 
Le citoven Jaurès a protesté conm» • 

ticle, et fl a iemandc au srouoe de n.» pas 
t*> laisser jouer ni par les arrondlssc.nen. 

ervornement 
— Il s, a-t-il dit, que M. Poln-

«xible jeu. » 
r?n\ le RrouiïP proportfonna. 

mertaesa 

Glez les antiproportionnalistes 
Parts , 2& mai. — On dit que les arrtf-prp-

fioitK'wmQlUles seraient fort mécuatsnte du 
projet du Gouveiiiement, tel qu'H a ( té ex
posé ce matin au Conseil des mtnisliies. M. 
Breton nous disait j u ' en faeo d'un te) pro
jet ses amis *t ui ce -teniauilaienl «'il fal
lait peî-sister dans te'JTB décisions untérieu-
res e t demander le retrait de l 'urgence. On 
v a provoquer pour jeudi ou ven-iroii une 
réunion des StMze M é g u é a :les aroupes de 
cauche qui ex^amineront la (iUiatten. 

11 semble que lo Gouvernement ait, de son 
côté, renonce a u retrait do l ' iMenca, soit 
<iu'il eut crediït d'éire mis «JI mmorité s'il 
s'y associai., soit qu'il préfère prendro le 
fciénat comme arb i t re de la situation. 

On remarquera que le projet de te. «MU-
miesion est pr-«?q:io entièrement voté. Il na 
ifc*t» plus 4 dès>îuber que les ôivisioiis des 
rirennscriptions et tes réfiions d'.mp 
fr«nt. On v» donc en finir prochainement 
evec oa 3Sja*. 

A LA COMMISSION DU BUDGCr 
Par i s , 28 mal . — La commission du bad

ge! « approuvé les rapports de M. Chéroii, 
cela lits : 

Un Congrès de Monstres 
Malgré tes apparai 

conte. 
Un < • 

incontestaMemunt 
, 

ceci n'est pas un 

"u donre, <-i qui, 

lue l'on exhib ioVÉB'W 
d;ms l,>s «irq'i ' s 

Y prendront IKIH lés nains .-<. Jcs géortte, 
- ii barb ; e t les ' l ommts 

les cuis-d '' » à tôte d'ani
maux, les hommes caoule.'ionic: et les fi.-m-
n«os torpilles, les manchote e t les bnnoate, 
t.-s mandaurs oe r-'u • l tes avatenra de 

, jetés en p.ïtune à te curit>-
s;1é publique. 

Las d'être exploites i»ar KHÛ-;-. ba rnoms et 
d'élie t ra i té ; i'ur eux cocnntâ des êtres lifté-

• .'lie rate au rang des 
. tant a'i point de vae <'.ès Mlairea 

que de la duré.- .lu trava*. «i>m«K> leurs 
patrons ne p. nvent a l i m e n t les remplacer 
au Pied levé ei ont intérêt à let» ni-
est loet probable que le cabiei' •). revendica. 
tions des congi-esstetes cera. accept; tur^s 
grdfld - eontestations. 

L'idée de grouper i"3 déshâritéa de la nu-
; truqaeara en une 

défensp prof >;s;.o:molle n ' r s t pus d'origine 
saxonne. l'Ile est, française. 

L 'an dernier, en effet, un i5 • v.»s eompa-
triotes, ruuljutnhiste lîosin, tcnla d ' b i t a u -
rer à la Bourse du Travji l de X»;iiis un .i.vn-
dieat do ce genre, d'ans Iequ»4 devaient en
trer également les « nccideniéH <'u travail •>. 

ï l donna dsa eontérenee» popolnjres, or
ganisa, dea meetings, intervint dans «îes réu-
nioiis syndicalistes, et voua 6 la G. G. T. — 
avant même son Cctoiion — 3o groupement 
qu'il avait tonrtu. 

[forts furent vains. Il r>- fut nulle 
paît, pris a u sérieux ; ses compagnons d ln-
forUme eux-mêmes ne répondins^ ; 

Son projet fui considéré comia - i 
:lli pur des plateunfcerieo. 
!-il ilon.-, lui disait-on, reconstituer 

:a CDurdW nii:a<!es 1 
Son œuvie n'éteit pas CTSpendbnt irréali

sable, puisque l'-i All-juniids ronl n prise 
pour leur compta, et qu'efla est, -iffirment-
ilii c«i pleine prospéi iU-„ 

Paris, 28 mai. — M. Paul Desciianel pré-

, VERIFICATION DE POUVOIRS 

} I J I Chambre vaHde sans dtecuesion les 
élections' de MM. rYanCoi» Ikloncle, à IJi-

•ape. ; Guaid , a Aix (2n circonscription) : 
Mau.-ioury, ù a i a r t r e s (Ire ciroonecripUoni ! 
Mignol-Bozcrion, à Chéteuudun ; Hugot l>er-
vill<, à Onimper (3e cir.xinsQriptionl ; de Ke>--
nier, à Vih-e : DesroMaeeaux, dit Bmcke, a 
Paris (1t« ar rondissement) ; l'oit. _uu-Pra-
dier. ù Tonnerre 

J.'oKlra du jour appelle te suite du débat 
sur te. réforme électorale reste eu suspens 
depuj* le M mars . 

t e 'Je paragraphe :; bis relatif à la consti
tution Vies circonscriptions électorales est 
ajourné jusqu'après le vote des autres a i -
ticlcs. 

LA REFORME ELECTORALE 
LBB article* tO m 18 

sont adoptés 
L'article 10 est ainsi conçu : 
<i Article 10. — L'ordre de présentation de 

Iri liste peut être modifié par Une déclaration 
conforme de fous les eandfdats de cette li.~: 
su plus taixl dix jours francs avant celui du 
scrutin. » 

11 est adopté sans débat. 
L'article 11 l'est également. Ea voici ta 

texte : 
« Article 11. — Plusieurs listes d'une mé

mo raglan électorale, appartenant ou non i 
une marne circonscription, peuvent déi 
mettre en commun leurs suffrages en vu-' de 
l'attribution des sièges restant à rép»! In
aptes lapplication de l'article 20. 

ires déclarations doivent être faites dans 
les mêmes délais que les déclarations de 
candidatures à te préfecture désiiBÎ' 
effet. Elles ne sont vatabtea que n elles sont 
réciproques et signées par le premier candi
dat de chaque liste. 

Si ses déclarations sont libellées sur feuil
les séparées, chacune d'elles doit faire men
tion expresse do toutes les listes formant 1 •. 
groupement. Cette mise en commun ne peut 
être dénoncée pour une tiste que par le pre
mier candidat de celte liste dans les mêmes 
conditions de délais que le retrait de candi
dature. » 

De méine encore l'article 12 r 
« Articte 12. — Le dimanche précédant 

l 'ouverture du scrutin, les listes enregistrées 
doivent ' 'tre affichées à la porte des bureaux 
de Vote par les soins de l'administration pré
fectorale avec leur numéro, leurs titres, et. 
s'il v a lieu, la désignation d«s listes avec; les-

Bes mettent en commun leurs s\n-

» 13. — Les bulletins de-vote de tou
te» les lir.les de la circonscription sont in 

è une inêuie feuille par les soins 
de l'admlnisti 

Chaqve INte porte te numéro qui lui • *t»! 
attribué, son titre, et, s'il y a lieu, la désiann. 
lion des IKtes avec lesquelles elle met en 
commun ses suffrages. 

Les noms des candidats sont imprimés 
suivant l'ordre de présentation. 

Des lignes en blanc sont laissées en bai 
de chacun des bulletins. Kn rnitrc sur cha-

lles il est réservé un bulletin 
oent un numéro de Kato. 

• émise par chaque liste. Je 
candfdfltte, sont distribuées a chaque électeur 
en même temps que les cartes électorales, 
par les soins do l'attintalatration. 

Un règlement d'administration publique 
dlmensiona et poios maximum des 

circulaire», ainsi que les conditions de re-
mlse de ces diverse» pièces. 

ne plus, des feuilles d<> bulletins sont, a te 
disposition des électeurs dans toutes les sec
tion, do vote 

Sont, déclarés nuls tous les bulletins antres 
fournis par l'administration. » 

' L'article I t a été précédemment volé. 
L'article r-> est adopté sans discussion. 
n \ i t " ! c 15. — Lorsqu'un bulletin de vote 

contient un nombre de suffrages supérieur h 
celui des députés ù. élire, ce bulletin est va
lable, mais l"s derniers noms inscrits au 
delà de ce nombre ne sont pas compté». Tou-
tefotei l 'es jiie l'on ne peut déterminer l'or-

- i suffrages, le bulletin est nul. 
Lorsque le nom d'un candidat est répété 

kur un bulletin de vote, celui-ci est valable, 
mais il" n'esl compté que deux vote I 
didat. » 

l'intérieur d'un même parti, 
ididaU l^s uns contre les antres . 

voûte», conclut-Il, la représentation 
innnelle. Soit 1 Main au moins faites-
éte ! 
i. BENOIST. — Nous aiderez-vous à 

"le ? (Riree). 
>t -SiEB. ranporteur, défend le texte 
'ommission. 

F.\NDHY. — I^a Chambre a repousfé 
cumulatlt. KUe doit rejeter 1<? poxa-
•i de lart iele 16 qui aurai t les mêmes 

entente. Elle pourra ensuite introduire 
^(iosftion réservant le droit des randi-
i isolées. 
' \S8ADOt ' , dan* l'intérêt même de 

présentation proportionnelle, demande 
.intien du second paragraphe. 

t propose de rédiger ainsi 

- l'électeur modifie un bulletin de vofc' 
n rknt un litre de liste, soil en changeant 
u (U plusieurs noms, soit en le laissant 

impie», les suffrages exprimés sur ce hut-
IdBn comiilent individuellement aux tandl-

I d «désignés ; il n'est dans ce cas compté 
an suffrage de liste ». 
U suffrage de lui» ni i„ panachage, dit 

Nf »ug:igneur, ne |>euvenl pas exister à la 
< système d* la commission permettrait 
B candidats n'ayant lias obtenu une vmx 
«Î élus par !e seul fait des suffrages don-
à leur liste. (Exclamations! 

Kfert THOMAS et HINGUIL'H. — Cela 
n' a pas possible -. voye* l'article IS. 

;.'••! -SIKH, rapporteur. — L'article 13, 
in. I, permet à réiectear, seul, de pana

in ••• I' ' 
ommission est d'ailleurs prèle à mo-
ainsi le 2me paragraphe : 

uffrages laissés en blanc sur tout 
b latin (ie vole portant un litre de liste et 

pas i lé modifié, seront comptés à 
• : te liste, mais .seulement à titre de »uf-
i<É»;e de liste pour le calcul de la répartition 

•s ontro les listes ». 
ie premier paragraphe de l'article 16 est 

ai IptA 
« suppression du deuxième paragraphe 

e< mise aux voix". 
te scrutin donne lieu à un pointage. 

L'ensemble dm l'art. 16 
aat adopté 

ipenaten de séanoe de 20 mi-
uil.-s le préaid«nt donne le» résultats du 
lointaife. P a r 284 voix contra i*>7. la Charn
u e dé.ide de ne pas supprimer le parogra-
utie 2. «>Î paragraphe est dose adopté avec 
ensemble de l'article 10. 

Vote de crédit» 
dtecussion |ro :r 

Une vive discussion 
s'engage sur l 'art. 16 

On pa*M X lar t ic l - W. 
» A r t . ><>• — ' donne» aux 

candidate comptent IndividueUemeot à ers 
candidate ainsi qu'n la !:-le sur laquelle ils 
figurent. 

11 Si l'électeur modifie, un bulletin de vole 
portant, un titre de liste ou I 
plei sont comptés a te liste qu'il a obotete 
mais seulement è litre de suffrages de Rata 
pour te cntriii de la reparution proportion* 
li"!le des Siégea entre les listes : 

1. Les noms rayés et non remplacés ; 
2. Les suffrages laissés en blanc : 
::. Les suffrage» répété» sur-le même nom. 
M. PONSOT reproche à ces dispositions 

Pur ce on inlerrompl la 
i diverses question 

VA\ Cliaiikhi-e vote le crédit de :i0,'d00 fr. 
r'niployës <lc.'jù pour les obsèques de M. Bris-
:-on. 

EHe vote ensuite un autre crédit de 200.000 
nancs pour la réception de la reine de Hol
lande 20 députés volent contre. 

Un crédit do 0.000 francs est encore adop
té pour les frais de la mission extmoidi-
aate» aovojréa aux obsèiyues du roi de Da
nemark. A ce propos, M. K. tirousse a de-
manSl au ministre dee Affaires étrangères 
.lo veiller à. <o que ces crédits ne servent 

^ j . . . «CTmrrro cnla s'esi vu à donner «len gr&i 
lions aux employés du ministère des 

Affaires êtrangi 
M. Peiincaré eu donne sa parole. 

Reprisé delà discussion 
riii revient à la réforma électorale. 
La Chambre adopte sans débat les arli-

< » 17, 18 et 10. 
!."- arUclea 20 à 2:1 sont déjà adoptés 

uiibre continue a voter sans débat 
ta* suivante ainsi conçu» : 

Article 2t. — Si un siège doit revenir à 
ayant recueilli on nombre moyen 

do suffrages inférieur nu fiers du quotient 
bu si aucuns liste de la cteconaoripuon n'y 
B droit. . attribué à la liste de 

iscripuon qui a recueilli le plus 
grand n «nbra <le suffrages. 

Ait. 2-\ — La eonuniaaiou régionale pro-
rlame élus jusqu'à concurrence des ange* 
eltrrbués les candidats les plus favorisés de 
c.iuque liste. 

d égalité de suffrages, l'élection 
pjise au candidat le plus u & 

Si un siège levient à titre égal ù plusieurs 
tiribué, parmi les candi.lais 

cii ligne, à celui qui a recueilli le plus de 
- -, :el plus Agé. 

1 9 candldata ne peuvent être proclamés 
r que si le nombre <le leurs sufîY 
a.' moin» égal, soit au quotient électoral, 

du nombre moyen des sui
de te liste dont ils font partie. 

— Lorsqu'une liste a droit à. plus 
de sièges qu'elle n'a présenté de candidats. 

?!,-n.'int. élie proclamé», ce» sièges sont a.t-
nbuéa dans les conditions de 1 article pré-

«M Mit aux candidate de la circonscription 
nr,,t encore proclamé» qui appartenant aux 

BOpAM avec lu pr^nuire ou, a dé
fait-, aux 1 qui ont obtenu le plus 
grand nombre d.- suffi âges. 

\rf. 2Î. - 1-os sul'fragcs recueillis pa r un 
Candidat décédé dans les douze jours qui 

le scrutin sont valablement acquis 

I appartenait et te 
lui pourrait lui revenir à raiaon d* 

mbre 6« suffrages est attribué CU cinal -
dat te plus [avoriàé après lui: 

Art. 28. — Lorsque le nombre total dès 
votants d'une circonscription n'est pas su
périeur à la moitié des inscrite ou lorsque 
le noa.bqa total des bulletins valables n 'est 
pas aupénear au quar t des inscrite, la com
mission de recensement n 'at tr ibua aucun 
siège. 

Les électeurs sont convoqués à nouveau 
quinze jours après et la répartition des siè
ges est effectuée dans la circonscription, 
quel que soft te nombre total des votante ou 
des bulletins valable--. 

L'nrticlj 29 est ainsi conçu : 
Les candidats venant .*ur chaque liste 

après ceux qui ont été proclamés élus sont 
- l"s conditions de l'article 2S, 

a remplacer !«« députés de celle liste dont 
les méàtt deviennent l i a n t » par «tnfe d'op
tion, de *Ié*ms-*ion. d*; rtêccs ou ponr toute 
autre < • 

M. PONSOT combat cet article. 
Nous «urions, dit-Il, des députés élus trois 

fmr., deux fols, une fois, et d'autres pas du 
•out. O» sera la Chambre dea hiérarchies. 

AUOAONKL'R combat A son tour te «ys-
lerne des suppléants qui favoriserait lès dé
missions intéressée», le* fraudes ; dss étec-
tiona complémentaires seraient préférables. 

L orateur demande la suppression d» l'ar
ticle 20. 

GROUSSIER défend l'ailicMe 29, dont la 
supprcisioii est repousssée par 317 voix con
tre 211. v 

L'article 20 est adopté. 
L'article :i0 est ainsi conçu ; 
n Si, après appel fait aux suppléants, te 

représentation d'une cfrconsciiplion e-t té-
duita du fiers, it est procédé, dans lo délai 
de tn.is mois, à des élections complémen
taires, à moins que !» dernière vacance ne 
se produise dans les s;\- mois qui prérérf,..jl 
lu renouvellement. » 

AUGAGNEtv'H croit qn<- <-e texte n'est pas 
compatible avec l'institution d<> la région in
terdépartementale Ce texte no prévoit pas 
la rêuten. C'est une lacune. 

GROlJSSIER aftirme que non. Llnterdé-
partementale ne peut jouer dans ce cas. 

L'article 30 est adopté, de même que l'ar
ticle .'11, ainsi oonçu : 

•1 Les dispositions de la présente loi sont 
applicables à l'Algérie et aux colonies. Tou
tefois, il demeure attribué dix député» aux 
coloiue.s .conformément aux indications du 
tableau annexé à la présente loi w 

L'article 32, ainsi conçu, e«l adopté. 
« La loi du 17 juillet I8W1 est abrogée. „ 

Retetivemaa-t 
•ooft tes 
te» années p 
Ui* U plu 
temettty, put» 
tM, de te Bl*»aÉiia dfe 
GbalavaarM, d«Tote< 

Mrtena da 
P111 da ai 

m .rOtee at fkaase de Sein-et-Otea 
que te trourent te» &JUgHé '«"»*» o" I" taa» 
de mortalité est géSWBwamt aoonnal on ta» 
a*a: compte de la répartition par A** da» h » 
bitwv-s de ces aiiuikM»»en»eoti. Dana te méaM 
ordr» d'idtes, oa n»at i—nraner ««M m* aam-
bre proportionnel do» décos aat notafatameca 
élevé en Franoef par rapport à beaucoup dâs> 
trej pav*. cela rient à ee «jda » ^«"•' '•««fi 
l'un des oav* où l'on oomp - fc ptos o M j a t 
lards, rctativeœeait au nomba» daj habtaMta, 
Et cela en raison da te faftlte natalité daaa te» 
dernière» sommes. 

Le pocit nombre des m é w w n n t i a t F f l t eaa l 
d6mogr*phi<iu« caractéristique de) ta popwij-
tioo frar.vaiïe. Par rascieet » i»i«i te 
des naissances a décrit 4*DG 83 
i-ej depa*rtean«o*s à î^rt« ou à 
«ftat d'alfleur» toujours à peu pré* tee 
les. premier* dans tes r é g n e s de te Bf 
du Noïd et de l'Es», le» seconds dans te yaVda 
de la Garonne, ea Bourgogroe. etc.... qa» son» 
depuis k>agt«mpj an voie de ddoeuvfefcBent. 

Bien que la nstafcé s'abaissa aosw «c inP i 
mon*, dans Ae nombreux pays, saSe part cote 
'CM aussi faible qu'eu 

Il s'était trompé d'étage 
Lyon, 28 mai. — Ln soluat de la l ie sec

tion d'administration, Louis Hoche, prenant 
part au concours militaire bouliste de Uetle-

ii rentré hier soir se coucher chez 
sa sceur, qui habite rue Ouvier. 

Il dormait du sommeil du juste lorsque 
tout à coup il fut réveillé peu agréablement 
par un formidable coup do bouteille qui lui 
fendit le Iront U se trouva en face d'un ia-
coiinu très irrilé qui allait continuer de frap
per lorsque soudain il parut réfléchir, Lii^s,. 
son orme et prit la fuite. 

Le blessé se leva, pouraulvit son agres
seur .réusiit à le rejoindre et à le conduire 
au po-de. 

Là l'individu donna une explication digne 
d'un vaud-ville. H étad à la ' eche i the de sa 
femme, qui avuit déserb^ le domicile conju-
pat- I! cioyait connaître avec certitude I a-
dresse du refuge de la fugitive, mois il se 
trompa d'étage, enfonça te porte du domicile 
de la sœur du soldat et voyant un homme 
couché frappa consciencieusement su r celui 
qu il croyait être te ravisseur. 

Maigre ses excuses, le mari furieux fut 
?.ÏÏT,3']; Q , M D t *« soldat, on le conduisit A 
niôtel-Dieu, 

Les travailleurs portais 
contre les monarchistes 

LE JUGEMENT DES CONSPIRATEUR» 
DE CA8TELLO-BRANCO 

Lisbonne, 28 mal. — De» groupée popo-
lair.-e continuent A manifester contre la» a r . 
rets des tribunaux acquittant les conapira» 

Le jugement qui passionne l'opinion ea cm 
moment est celui de la r-onspirataoo de C a » 
tetlo-Urnnco, dans laquelle sont inculpée») 
six personnes dont trois prêtre*. 

Lea accusés ont déi être amenés de te prt» 
son civile devant le tribunal avec une e » 
corte militaire, afin de le» protéger contra 
la populace exaspérée qui entourait le patate 
de justice. 

IJS nroeèt a diï être ajourné n sina dte «, 
quatre juré» manquant à rappel. lis avaient 
eu peur sans doute de «exposer aux m a n u 
festeiions hostile* de la foule contre magis-
raU, témoins, avocats e t jurée quand Va» 

s sont aequittés. 
t te nond.reiix groupes sont ailes manifes

ter devant le* bureaux des journaux « Na-
çâo >'. « rtepublfoa •• et > Intransigente a, 
< 1 ianl : « Vive la République '. A bas, tea 

maires et le* traî tres ! », réc lamant 
la rectification des comptes nendioe de» rna-
nifestaiions hostile» aux prisoniueri poti-
Uquea, qui ilevraiant èlre rédigés de maniera 
,i faire ressortir que h * groupe» qui la» ont 
organisées étaient composés de travailleur* 
et de bons républicains. 

On nait moins 

On meurt antint 
On s i marin davantage 

! re du travail Pi-.'?-, iS mai. — Le mm 
communique 'a nobe çuiv.) 

M. Lôon Bcnuryeoif, ministre d-j trav»il, 
vient de rec*voii !e rapport anaucl du direc
teur de la Staws-tiqu- «^ncraie de U rVance 
sur le mouvement de la'population de la France 
en iQii, d'après le d"iiou;Monont des bulle*''as 

cten. 
Le aombre des décè» eareç'strés «g l o i , 

surpasse de JJ,86a le nombre des naUsanoea 
'"' :?. "»nH«-e des daisrsiancos s'est abaissé au 
chiître le plus 1MS qui ait encore étc atteint : 
742,114 enfants nés vivants seulement cont-e 
;7t>,()!>3 decee. 

Sans doute le no-ivbre de.- décès de l'ancoée 
içno ay-œt «té re.la.anreme.n- na*ie, l'anivoe i o n 
a vu mourir un oert-Un nonaibre de pe-Tsownes 
qui seraient tfeparues l'anoee précédante si 
ceHc-n avait été p!-us meurtrière^ 

Néan-Dote» chaque aimde voit s'affirmer la 
s ultion dctavorablc de la France an milieu 

-atioaa gxandiaaantcs tandis que su-d< 
10,000 habitants l'evc-écran- amouei moyen 
naissances sur tes diecs n'atteint p a s l o en 
France cet excédent est plus de 10 fois plus 
grand dans ta p'upart des autres pays • 113 
eji Italie, 115 en Angleterre, 141 «a AHejn*-
gne. e t c . . 

Le nombre des mariag-es est cependant «a-
trsfa'sant : 307.7SS on iç>ti, soit un peu phia 
qu en une. La France, compte par les pays où 
la nuptialité es; relative-mont élevée. Le nom
bre des divorces toujours en auqr*net»tat,!on e-t 
également légèrement p'u-s élevé quem 1010 
et atteint 13,058. 

Lci décès ont été plus nombreux en i g n 
qu'en 10,10 dan-s presque tous k» départements. 

k élèves-capitaines au long cours 
il M k "Ïmiû-M" 

ParU. 28 mai. — Le <r Pourquoi-Pas ? » 
du docteur Jean Charcot, a levé l 'ancre hier, 

il-Mak», pa r t an t pour effectuer u n * 
croisière d e trois mois d a n s l 'Atlantique, 
Outre son personnel et see passagers habi
tuels, U emporte quarante-quatre oandMat» 
au brevet de capitaine au Ion»; cours. 

C'est une innovation du» à M. Fernand 
Oavld. Le ministre du t-cwimerce s'était 
aperçu que les êlèves-caprtaines ne rece
vaient, à coté de leur instruction tnénrtqoa, 
qu'une instruction pratiqua inmifn»anl» ; 
o e s t à peine si da taniBa A au t re ils. allaient 
fair9 «ne promenad-- de quelque* beurae en 
rad-9 ; et ces protnenades n 'avatnt aoe-m des 
oaractère» d une véritable navigation. 

D autre part , l 'organisation d» longue» 
croisières coûte cher ; une expérience fait» 
il v a quatre ans (l'envoi dans la mer Noir» 
d'un bateau de *.000 tonneaux), entraîna une 
dépentse de 260.000 francs. 

On clverchalt donc le moyen de conciliée 
les exigences de l'instruction pratique avea 
le» disponibilités budgétaire», quand h» doo-
t-ur lean Charcot, su r le point d 'entrepren
dre une nouv lie ci-oiaiére acientifiqae, a 
orfe-rt de prendre à son bord quarante-quatre 
élevés, r.e ndnUtre a accepté et a délécud 
M. Doat. professeur d"hvdrograpf<w EOUZ 
accompagner las futurs capitaine». 

Comment on vole one anto 
r-.ji'?, -» mai. _ Le M mai derruer, !Wt< 

I- oui nier, propriétaire, rue des Petite»-Eco-
nes M, des<wn<iail d u n e limouBine, cru "il 
conduisait lui-même, devant un débit de 
vins situ-'- au numéro 87 du Fauboura-Saint-
MarHn et pénétrait dans rctablissemeni 
pour y prendre une corrsomruation. Quand 
il rownt, après une absence de quelque» 
instants, l au to avait disparu 

Le lendemain, ell» était retrouvée abaav 
donnée pièa de U* porte d ' \»ni«ree 
vi V u u ' i î (lunt' P l a i n , e Portée auprès de 
M. SouiUard, commissaire dVpoUce du quar-

ir ^ J ? -yte-Snlnt-Mart ln , r a u t e u r 3e ce 
vol a été retrouvé oe matin ; c'eet un jeune 
homme de vmRt-cino ans . Clément L . . . , ^ : 
ginaire de I^ndun ^Vienne) et habitant M 
gonu, rue Simoii-lc-Franc/48. n a dÂcJar* 
<ni .1 » clait enH«*r<5 de ta limousine d T M 
Fourni v 6 la suite d'un pari fait avaV eae 
camarades pour leur montrer co rnNen^S 
était facile de voler les automobilea A ft2*î 

L a été laissé en liberté après a v o i r M * 
sévèrement admonesté par i T ^ n - u s s e J e t 

FEl'ILLV.TON Tdl •¥» MM 

U FIANCEE 
DU 

Condamne 
MM 

Henri DEMESSB 
Pui» désormais ôtrancere à tout ce qui se 

passait autour d'elle, elks se mit à regarder 
Itr James ave.-; une attention soutenu»-... 

Le* deux noire, deux gaillarde vigoureux, 
p a _ P o r t e j cet honyne dans m « votture, dvt 
air James . . . . . 

EL remettant le papasv." du médecin A son 
i-rak-t de ctieanbre, il lui (tonna l'ordre de 0011. 
duir© Giulio A l 'hôpital désigné pa r Je méue-
cm. 

Cekrf-ct salua et se retira. 
Alors air James se toorna vers te oonsla-
— ' l é me tieoa A votre disposition, rnon-

Biear, dtt-U, pour vous donner tes eipftca-
tiona néceâearres. — — . 

Bt il raconta au macis t ra t en détail r» qui 
• était paeeé; mais sans dire encorf que le 
e o ^ V p o i g n e r d a»aHetô porté A Giulio par 
JaanJta. ^_. 

Il voulait réUéeMr BMP ce potn» avan t de 
Sir James Nortley, pour I» conslabte. était 

un arand seigneur riche, Grotio n'était qu un 
BaJtJmbanqoe: fl ne comptait pas 1 f A justice 
es t InftoencaWe un peu partout,-. E a Angle
terre, no^anjrpent. 1 ——, 

— Je vai3 rédiger mon rapport, dit, le cons-
•fable. J 'aurai l'hôniiaur de vous .-tare appeler 
s'il y a lieu... Je vous fé'lieite en attendant 
de votre énergie, grâce à toqueHIo vous avea 
échappé a. ce misérable «issussin... S i ! en ré
chappé, comme le pense le Joctaui , Bon nf-
iaira est claire... Nous renver rons poorrir 
Cans un endroit où s-a jalousie se culiueru 

Et te constable, endianté ib- sa piatoante-
rie, prit rc-spectueuseincnt congé d 
m s Nortley. 

Sir James Nortley le reconduieit en per
sonne. 

Quand il r en t r a dans !c .salon, .iuo.;uta, qui 
avait tiré de sa poche le portrait, lu regar
dait. 

Il représentait une femme jeûna c l fort jo
lie, très élégante 

— D'où vous vient ce portrai t? demanda-
t-efle A sir James. 

IJ'. gentleman, .1 celle question si inopiné
ment posée, tressaillit, et se troiihta... 

— Pourquoi cette quest ion? <**T«ndart-il. 
("«pendant Juanita paraw-ait exii-ôrnement 

sjo-exi-itee. 
— C'est que, dil-ell;... .lidie Belco*u-t. l a 

maîtresse do Mata-pan, le mootr jur de bêtes, 
la femme qui nous a servi de mère, a ma 
soeur Rosita et & rncri, possède un portrait 
absolument semblante à cel'-B'-ci. 

Le trouble sir James augmeuVj. 
— Ob ! de grâce, répondez, dit Juanita, ré

pondez "... Jâsplique^-rKû ce mystère.... Julie 
Belcourt nous montrait souveot ce portrait... 
Eue nous disait parfois de l'embra-Sb-er... 
Souvent non» avons constaté l'excessive 
ressemblance de oatte femme avec m a sœur 
Rosita!.. Noos étions persuadée» quw cette 
femme est notre mère.. Notre mère !... Ah-.' 
>e vous en supplie, dites-moi quelke est cette 
femme... P a r quel hasard oe portrait tout à 
fait pareil à l 'autre est-H entre 'vos mains ?... 
Parlez, je vous en oonjure... Vous voyez 
*BÊâ aa2e>jsea.. t O u k vgus dsyju. c^njialij-^ 

le sec-ret. d»i .lu!: 
Oui. vous connaisses auaai ce secretl . . . ,1e 
comprends tout m a i n t •mprends 

1 motif voud voua iatéresaei à. moi, 
dejiuis que vous t.ivoz mon histotne, car c'est 
à partir du jour où je voue l'ai contée, de-
j.'uis 1 • sou|Kir que vous nous ovei! offert, 
une voua m ave» demandé de vous suivre... 
Oui, vous connaissez ;na famille, vous cnn. 
nellMfill nia mère. Ah! de grâce, réponde*. 
moi, tenez, je vous le demanda à genoux. 

En effet, elle s'nge'noiiill.-i, suppliante. 
— B* bien '.... dit sii Jamèa, ch bien I . . 
Il allait, parler. 
.luaatiUi poussa un cri Ae joie. 
Mais sir James, avant réfléchi, s 'arréla. 
— Plut; tard ! lil-ii. 1-lus tard, je voua di 

rai tout... . '• ne puis parler encore. 
Kt lalssa.nt Juanita éperdue, il iegagnti son 

•appartement, dans ieq'iel il s'cnfcrnui eu dé
fendant sa porte. 

— Bon ! dit-il, je sais maintenant tout ce 
que je voulais savoir. . Julie Deleourt H con 
serve des pjvauves conl-'*e moi... Ces preuves, 
il me les faut. 

11 réfléchit encore. 
—Maintenant, pen'a-t-il. cette Juanita va 

me gêner : comment me défaire d'elle? 
Il t rouva bientôt le moyen qu'il cherchait 
Doux jours après, Juanita fut arrêtée sous 

Vinculpation de tentative d'assassinat sur la 
personne du clown Giulio... 

Sir James Nortley en effet, avait 1*1 but 
qu'il poursuivait e t rl?a ne devait l'aiTéter 
pour l 'atteindre. 

xm 
L'instruction du drame ds l'Ile Saint-Louis 

-^ une cause oèlèbre pour laquelle on se pas
sionnait — avait été confiée à M. Kobart de 
Cros, un maftisfrat de- haute valeur. 

M. Robert de Cros était un homme juste rt 
écjairfe. JB8£_ÊUitpJ>on.._ Desceqo>nt d'uoe^ 

arsnde Camille, il éi-iit lier de s^s ancêtre» et 
il appliquait à se montrer digne d*< u \ 

1 était, libéral dans l'acception pliilo^ophi, 
qn du mot. 

1 ai- sa mère, née de Lornac, it était cou-
sii 1 II. OMd» de Bretaejne de noire vieille 

inco le comte Charles de Lornac. 
i. Robert de Cros vivait an célibataiiâ 

•lys un petit h'it-ji tiiai a Paaar. 
I navui t pour toute tortune, outre l'hôtel 

qn '• po»«édait, que .-o.v ndlle francs de rente 
mi Joints à s<>n traitement de niauistrat, 
luisulfbuieut. 

I affaire donl on l'avait chargé, l'inslruc-
Ui, du draine de l'Ile Sainl-Louis, l'avait yt-
Teaant intéressé, et il s'était employé de 

forces pour arriver à découvrir 
la 'rtlé. 

l avait été, d ailleurs, il faut le dire, con-
siclrablemcnt aide dans sa tâche par l'agent 
Ra"'<ft, qui jamais peut-être n'avait mieux 

sa réputation d'habileté. 
.uasi. Un mois après la découverte du cri

me 1} juge d'instruction tenait tous les lits 
de alte mystérieuse affaire . 

.•e* moment de rinten-o^atoire décisif des 
&ccti#s, interrogatoire qu'il allait entie-
pre>*e, après lequel il devait remettre soh 

*^t à qui de droit, il s'entretenait encore 
rniôre fois avec Bai-rot. 

rapt* 
uiic dei 

- C i est lort bien '. dit-il à l'agent, après 
unflCVffue conversation... C'est fort bien !... 
MaJ^nant, je las tiens I... Ne vous éloignez 
pa? «onsieirr Boirot ! Ne vous éloignez pas, 
qu< r* v o , : : 3 trouve au cas où j 'aurais en-
cor Sesoin de vou», au coure de l'interroga-
toi*-' 

_ Je me tiendrai ici près, monsieur, ré-
portlf l'agent... et j 'accourrai à votre pr»-

-ippel. 
;ent salua et sortit. 

seul, M. de Cros réfléchit, 
iartie auJLl a--ai' fe'iSC ttài- ùup.oc-

, Enfin, il donna l'ordre à son greffier d'in-
Iroduire les témoins. 
-Jr7'iIi'.aï>0î*d !';s d e u x a^ntj' a v e<- 'e suisse 
de I hôtel de tlarting, et le valet de cham
bre du baron... ail le magistrat. Lear témoi
gnage a été déjà reçu pur le commissaire de 
police II est très complet... Il aufTira de leur 
lire et de leur faire signer... 

Lea que ire témoins appelés parurent. 
Le- greffier leur lut leur premier interro

gatoire, qu'ils approuvèrent 
— Vous n'avez rien à ajouter? leur de

manda le juge d instruction^ 
— Rien 1 repondirent-ils. 
Ils sortirent. 
—* introduisez la nommée Julie Belcourt, 

dit M. de Cros au greffier. 
IA compagne de Matapan entra . 
— Je vous ai laissée en liberté, lui dit le 

magistrat, parce que votre amant. le nommé 
Matapan, ayant fait des aveux, s'est chargé 
seul et a déclaré que vous n'aviez eu aucune 
connaissance de son projet... On n'a pas nu 
prouver votre complicité... 

— Je suis innocente, monsieur le iune 
Je suie innocente, dit Julie. ' 

— Je n'ai pas besoin de vos protentations 
dit sèchement M. de Créa. Ne m'interrompes 
pas. . Contentez-vous de répondre à mes 
questions. . 

~- Depuis combien de temps vivez-vous 
avec le nommé Matapan ? demanda la ma-
gistrat. 

— Depuis quinze ans , répondit la mégère. 
— Que faisiest-vous avant de le rencon

trer î 
jr- J 'étais en service. 
**- N'avez-vous pas eèrvl en*» M. Chae-

ja ing * Tepoq-ie du viol de Mlle Launane, 
Cliassaing ? 

Julie frissonna. 
— Oui. monsieur 
— Vous avez ésakmsnt suai chez Mme 

Djiraadeau 2 

Julie devint livide. 
•— Oui. monsieur. 

M ~ ^ / r - 2 î m ' ? t o u P * r e ' pas de ce passé, dtl 
M. de Cros... Je n e n ai pas te d r o i t ^ l a ouï 
çanfeien Simon a élé reconnu crninàSet 
Cependant, votre conduite dans t o n t e c » » ; 
atrair-e n'était pas claire...Vous êtes une d n £ 

I -fereuse créature.. . ^ ^ "••*>. 
^e Jupe se tut une minute. 

*JZr?U - '«P r - - U ' * W J vivez «rvec Matanaa 
depuis quinze ans. -juand vous le rvnconsre. 
tes, vous aviez avec vous deux e n t l n l t e V a S i 
«Ues, qui, plu» tard, t r a v a i f l à r e n t i n î r î î 

iS5S--a! i*rîrs1W!ir !*ïSf-
— Oui étaient ce» enfant* t 
— L une, Juanita, cette oui m, *»* < » h » 4 . 

P ^ G i u l i o , est ma'fUle. î t a u ^ L * e sp ion . 

de d o l l u r ' c ^ t e t r 4 ^ • * f * ta " - « ^ 

Grêè tapArteosemeni M . M 

- - Ç'eet une enfant qui na1» « M eonttfta as 
dont les parent» sont morts , - * m . . i i . » ^ r 

— Le nom de esa parente » ***"*• * •»•» 
• - J e ne le connais pas. 
Le magistrat comprit que ta mènera a-an 

d i ra i tpas de v a n U g e " ™<were m «a 
— Retirez-vous, dit-H, mais ne nartea aaa 

iïïïfhSr*1** Peai5lr* *****-^*%K 
Jutte sortit' 

^^Ajipele* l'accusé Matapan, BR M. d« 

^rVJ 

Une minute après, Walapan, opnd«i 1 daux gejjdai^Bes^-aiort. '^mh.tsamu 
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